
Grand
esancon

;;,

Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du 28 septembre 2023

Membres du Bureau en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la CCIT, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.
Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 5,6, 7, 8, 21, 22, 23, 24, 25. 26, 27, 28, 29, 30,
31, 32. 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47,48,49, 50,20, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 10, 57.

La séance est ouverte à 18h03 et levée à 22h19.
Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à partir de la question n14), Mme Anne
BENEDETTO (à partir de la question n°4), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO (à partir de la question n°2), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET (à partir de la question n°28), Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien
COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD,
M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI (à partir de la question n°2), M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à partir de la question n°28), Mme Marie
LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n46 incluse) M. Christophe LIME (à partir
de la question n°28), Mme Agnés MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL (à partir de la question n°8), Mme Marie
Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI (à partir de la question n°2), Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n°12), M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Claude VARET (juqu'à la question n°35 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question
n°31 incluse), Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay: M. Gilles ORY Boussières: M. Eloi JARAMAGO Busy:
M. Philippe SIMONIN Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON (à partir de la question n°2)
Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney: M. Olivier LEGAIN Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY
Chaucenne : M. Alain ROSET Chevroz : M. Franck BERNARD Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER (à
partir de la question n°4) Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Deluz: M. Fabrice TAILLARD (jusqu'à la question
n44 incluse) Devecey : M. Gérard MONNIEN Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : M. Claude GRESSET
BOURGEOIS Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine
: M. Henri BERMOND (à partir de la question n°2) La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Les
Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir de la question n"4) Mazerolles-le-Salin : M. Daniel
PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT (à partir de la question n°2) Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD (à
partir de la question n°4) Nancray : M. Vincent FIETIER Noironte : M. Philippe GUILLAUME Novillars : M. Bernard LOUIS
Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pouilley-Français : M. Yves MAURICE
Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques
ADRIANSEN (jusqu'à la question n28 incluse) Saint-Vit : Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit
VUILLEMIN Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY (à partir de la question n5) Venise :
M. Jean-Claude CONTINI Vieilley : M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins: Mme Maryse VI PREY
Etaient absents : Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : M. Hasni ALEM, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Sadia
GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX, M. Nathan SOURISSEAU Beure :
M. Philippe CHANEY Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Champoux : M. Romain VIENET Chemaudin et Vaux : M. Gilbert
GAVIGNET Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON La Chevillotte : M. Roger BOROWIK Le Gratteris : M. Cédric
LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre
CONTOZ Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pirey: M. Patrick AYACHE Pugey: M. Frank
LAIDIE Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Thise : M. Pascal DERIOT Vaire : Mme Valérie MAILLARD Villars Saint
Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : M. Florent BAILLY
Procurations de vote : M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER
(jusqu'à la question n°13 incluse), Mme Annaïck CHAUVET à Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question n°27 incluse),
Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Pierre-Charles
HENRY à Mme Christine WERTHE, M. Jean-Emmanuel LAFARGE à M. Anthony POULIN (jusqu'à la question n"27 incluse)
M. Christophe LIME à M. André TERZO (jusqu'à la question n°27 incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (jusqu'à
la question n7 incluse), M. Jean-Hugues ROUX à Mme Marie ZEHAF, Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH (jusqu'à
la question 11°11 incluse}, M. Nathan SOURISSEAU à M. Aurélien LAROPPE, Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à
partir de la question 11°36), Mme Sylvie WANLIN à M. Abdel GHEZALI (à partir de la question n"32), M. Alain BLESSEMAILLE à
M. Jacques KRIEGER, Mme Catherine BOTTERON à M. Anthony NAPPEZ, M. Patrick CORNE à M. Fabrice TAILLARD,
M. Daniel GAUTHEROT à M. Gilles ORY, M. Patrick AYACHE à M. Gabriel BAULIEU, M. Franck LAIDIE à M. Denis JACQUIN,
Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Jacques ADRIANSEN à Mme Martine LEOTARD (à partir de
la question n"29)
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Service d'assurance dommages aux biens pour Grand Besançon Métropole et
la Ville de Besançon - Autorisation de signature du marché

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président,

Date Avis
Commission n°1 06/09/2023 FAVORABLE
Bureau 14/09/2023 FAVORABLE
Conseil de Communauté 28/09/2023 FAVORABLE

Inscription budgétaire
BP 2024 et PPIF 2024-2028

« Gestion administrative des services »
Montant estimé du lot 3 GBM : 200 K€/an

Sous réserve de vote du BP 2024 et du PPIF 2024-2028

Résumé:
Grand Besançon Métropole (GBM) et la Ville de Besançon ont conclu un contrat d'assurance
« dommages aux biens » avec la MAIF, pour la période du 09/05/2021 au 31/12/2026 pour GBM, et
pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2026 pour la Ville de Besançon.
La MAIF a décidé de résilier de façon anticipée les contrats d'assurance conclus avec Grand
Besançon Métropole et la Ville de Besançon à échéance du 31 décembre 2023.
Une consultation a donc été lancée sous la forme d'une procédure formalisée dans le cadre du
groupement de commandes permanent. Le coordonnateur du groupement est Grand Besançon
Métropole (GBM).
Le présent rapport propose de signer les marchés d'assurance avec les attributaires choisis par la
commission d'appel d'offres.

1. Rappel du contexte

L'assureur en « dommages aux biens » de la Ville et de GBM, MAIF, s'est rapproché de SMACL et a
créé une société d'assurance commune, SMACL Assurances SA, au sein de laquelle il souhaite à
l'avenir rassembler sa communauté de collectivités territoriales.
Pour ce faire, MAIF ne propose plus de contrats multirisques aux collectivités territoriales depuis le 1°
janvier 2022 et a pris la décision de résilier les contrats en cours au 31 décembre 2023.
Par conséquent, les contrats d'assurance de la Ville et GBM prendront fin à cette date (au lieu du 31
décembre 2026, échéance initialement fixée pour ces deux contrats).
Or, le marché de l'assurance des collectivités depuis 3 ans est devenu extrêmement contraint.

Rappel des franchises et primes annuelles des contrats actuels :

VILLE DE BESANCON :
Franchise générale : 50 000 €
Franchise Incendie/Tempête/Grêle/Neige : 1 000 000 €
PRIME ANNUELLE 2023: 514 365, 79 € TTC (Taux HT de 0,7154 €/m2 pour une surface assurée
de 614 608 m).

GBM:
Franchise générale : 20 000 €
Franchise incendie/Tempête/Grêle/Neige : 20 % mini 300 000 €, maxi 900 000 €
PRIME ANNUELLE 2023: 251 450, 14 € TTC (Taux HT de 1,1615 €/m pour une surface assurée
de 185 115 m2

).

Le service mutualisé Affaires Juridiques-Assurances s'est fait accompagner d'un cabinet spécialisé
pour l'assister dans le renouvellement des contrats.
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Il. Modalités de réalisation de la consultation

Le marché a été découpé en 4 lots selon la procédure d'appel d'offres ouvert. Il s'agit d'un
groupement de commandes entre les structures énoncées ci-avant, dont le coordonnateur est Grand
Besançon Métropole.

Les assureurs sont devenus très exigeants en termes de présentation des dossiers techniques et
notamment sur les mesures de prévention des risques.
Le dossier de consultation a donc été construit de façon à être le plus attractif possible pour les
assureurs. Afin d'attirer des candidats potentiels, toutes les démarches de préservation, protection,
prévention des patrimoines (notamment sur le risque incendie) ont été soigneusement mises en
exergue.

La consultation a été décomposée en quatre lots libellés comme suit :
Lot n° 1«Assurance Dommages aux biens 1ère ligne Ville de Besançon »
Lot n° 2««Assurance Dommages aux biens 2me ligne Ville de Besançon »
Lot n° 3 «Assurance Dommages aux biens 1%° ligne GBM »
Lot n" 4 «Assurance Dommages aux biens 2ème ligne GBM »

Les contrats de première ligne prévoient une indemnité maximale en cas de sinistre limitée à 19
millions d'euros quel que soit le nombre de bâtiments sinistrés, tous évènements et toutes garanties
confondues.
L'objet des contrats de seconde ligne est de garantir sur certains bâtiments identifiés des capitaux
d'assurance complémentaires au-delà de ceux prévus dans le contrat de première ligne et dans la
limite de 49 millions d'euros.

Le marché a fait l'objet d'un appel d'offres ouvert lancé le 31 mai 2023, avec une date limite de remise
des offres fixée au 27 juillet 2023 à 12 heures.

Rappel des critères d'analyse des offres pour l'ensemble des lots :
Critère 1: nature et étendue des garanties (noté sur 10 avec coefficient 4)
Critère 2: tarification - prix (noté sur 10 avec coefficient 4)
Critère 3 : modalités et procédure de gestion des dossiers - prestations complémentaires
(noté sur 10 avec coefficient 2).

La durée totale du marché est de 4 ans à compter du 1° janvier 2024, avec faculté pour les deux
parties de résiliation annuelle sous préavis de 4 mois avant l'échéance du 1° janvier.

L'estimation du montant du marché sur sa durée totale s'élève à 3 280 000 € HT.

Estimations financières lot par lot :

Lot n° 1 : 500 000 € HT. par an soit 2 000 000 € HT sur 4 ans
Lot n° 2: 70 000 € H.T. par an soit 280 000 € HT sur 4 ans
Lot n° 3 : 200 000 € H.T. par an soit 800 000 € HT sur 4 ans
Lot n° 4: 50 000 € H.T. par an soit 200 000 € HT sur 4 ans

Ill. Résultats de la consultation

Assiette de prime : surface déclarée Taux HT
Prime TTC/an calculée sur
assiette de prime

Ensemble du patrimoine : 573 416 m 0.58 € / m2 361 028.61 €

La commission d'appel d'offres, lors de sa séance du 15 septembre 2023, a attribué le marché selon
les modalités suivantes :

le lot n° 1 ««Assurance Dommages aux biens 1e ligne Ville de Besançon » à SMACL
Assurances SA pour une prime annuelle de 433 314,57 € TTC selon l'offre de base, et le
détail ci-après.
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Piscine/Patinoire Lafayette : 22 402 m2 1.56 € / m2 37 890.73 €
Palais des Sports : 10183 m? 1.45 € / m2 15 996.47 €
Musée des Beaux-Arts : 10 169 m? 1.67 € / m2 18 398.76 €

(Superficie totale assurée de 616 170 m?)

Franchise générale : 50 000 €
Franchise incendie/explosion/ tempête/grêle/neige :1000 000 €

le lot n° 3 «Assurance Dommages aux biens 1@° ligne GBM » à SMACL Assurances SA pour
une prime annuelle de 411 600,55 € TTC selon l'offre variante N° 1 et le détail ci-après.

Prime TTC/an
Assiette de prime : surface déclarée Taux HT calculée sur

assiette de prime
Ensemble du patrimoine : 110433 m° 1.90 € / m2 227 785.01 €
Cité des Arts : 8 105 m2 4.10 € / m2 36 072.10 €
CTM: 23 875 m2 1.88 € / m2 15 996.47 €
La City (y compris parking souterrain) : 11 366 m2 1.90 €/m? 18 398.76 €
STEP Port Douvot/ Usine de méthanisation: 19 889 m? 3.50 € / m2 75 566.24 €

(Superficie assurée de 173 668 m?)

Franchise générale: 30 000 €
Franchise incendie/explosion/lem pête/grêle/neige : 500 000 €

Les lots n" 2 « Assurance Dommages aux biens 2ème ligne Ville de Besançon » et n° 4 « Assurance
Dommages aux biens 2me ligne GBM » ont été déclarés infructueux en raison de l'absence d'offre.

Aussi, une procédure sans publicité ni mise en concurrence sera lancée pour ces deux lots,
conformément à l'article R 2122-2 du code de la commande publique.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise Madame la Présidente, ou son représentant,
à signer le lot n° 1 «Assurance Dommages aux biens 1%° ligne Ville de Besançon » avec
SMACL Assurances SA pour une prime annuelle de 433 314,57 € TTC et le lot n° 3 «Assurance
Dommages aux biens 1°° ligne GBM » avec SMACL Assurances SA pour une prime annuelle
de 411 600,55 € TTC.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 109 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vole des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibéra/ion peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Florent BAILLY
Conseiller Communautaire

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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